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1 INTRODUCTION 

  
 
Les nappes plio-quaternaires de la plaine du Roussillon alimentent en eau potable plus de 85% de la 
population du département des Pyrénées-Orientales. Elles sont classées dans le SDAGE Rhône 
Méditerranée comme « ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Υ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳ 
départemental à régional à préserver ».  
 
A ce titre, conformément à la disposition 5E-01 du SDAGE, les zones de sauvegarde des nappes plio-
quaternaires doivent être délimitées. Elles correspondent à des secteurs « stratégiques » à protéger 
ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ. 
 
Cette sectorisation Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
préservation afin ŘΩassurer la disponibilité sur le long terme de ressources suffisantes en qualité et en 
quantité.  
 
La présente étude a donc pour objectif de définir les « Zones de Sauvegarde » des nappes Plio-
quaternaires de la plaine du Roussillon et de proposer des mesures pour assurer leur préservation. 
 
Ces zones de sauvegarde peuvent concernées des zones de recharge ou des secteurs présentant les 
caractéristiques suivantes : 
 

¶ Une qualité proche des critères de qualité des eaux destinées à la consommation humaine, 

¶ Des quantités importantes, 

¶ Une position intéressante par rapport aux zones de fortes consommations. 
 
Conformément à la méthodologie cadrée au niveau national, deux types de zones de sauvegardes 
doivent être définis : 
 

¶ Les Zones de Sauvegarde Exploitées (ZSE) Υ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t 
future déjà exploitées actuellement 

¶ Les Zones de Sauvegarde Non Exploitées Actuellement (ZSNEA) : zones identifiées comme 
stratégiques non exploitées ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!9tΦ  

 
Les ZSE et les ZSNEA constituent les zones de sauvegarde pour le futur (ZSF). 
 
Le présent rapport a été rédigé en deux temps : 
 

1. [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎ Ŝǘ de définir les zones 
de sauvegarde. Ce travail a été validé en CLE en 2017. 

 
2. La seconde partie du document propose les dispositions et actions à engager sur les zones de 
ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎŜ ŦƻƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ 
concertation réalisé par le Syndicat Mixte des nappes de la plaine du Roussillon (SMNPR) en 
нлму Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

 



2 PRESENTATION DE LA ZONE DΩ9¢¦59 

 
/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ 
Roussillon de manière synthétique. Pour des informations plus complètes, il faut se reporter aux 
documents publics suivants, téléchargeables sur le site du Syndicat Mixte : 
 

¶ Etat initial du SAGE et Diagnostic du SAGE (validés en 2012) 

¶ Etude « Tendances et Scénarios du SAGE » (validé en 2014) 

¶ Stratégie du SAGE (validées en 2014) 

¶ Etude « Volume Prélevable » (validée en 2014) 

2.1 Présentation la plaine du Roussillon et de ses nappes 

 
La plaine du Roussillon est un vaste ensemble de 900 km², soit 1/5 du département des Pyrénées-
Orientales, ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ /ƻǊōƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ł 
ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŎƘƛǎǘŜǳȄ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ǘŜǊƳƛƴŀƛǎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƘŀƛƴŜ ǇȅǊŞƴŞŜƴƴŜ ό!ǎǇǊŜǎΣ !ƭōŝǊŜǎύΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ figure 1. 
 

 
 

figure 1 : La plaine du Roussillon vue par satellite 

 
Historiquement, la plaine du Roussillon est un secteur agricole, dominé par la vigne, les cultures 
arboricoles et maraîchères.  

 
Depuis le milieu du XXe siècle, le territoire a subi des mutations importantes en termes de 
développement : forte croissance du tourisme sur la bande littorale et augmentation de population 
permanente conduisant à une extension des zones urbanisées. La figure 2 présente une occupation 
simplifiée des sols (source Occ_sol). 
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figure 2 : Occupation des sols de la plaine du Roussillon (données 2006) 
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2.2 Présentation des nappes plio-quaternaires 

 
[ŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴe important : les nappes plio-
quaternaires de la plaine du Roussillon. 
 
On distingue deux unités aquifères principales (voir figure 3) : 
 

1. Les nappes Quaternaire Υ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ 

ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘǊŀƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Elles sont alimentées par infiltration directe des pluies et par des affluents ou canaux dans 

certains secteurs. 

 

2. Les nappes Pliocène : ces nappes peuvent atteindre plus de 200 m de profondeur. Elles se 

caractérisent par des lentilles sableuses prises dans une matrice argileuse (paléo-chenaux). Ces 

ƴŀǇǇŜǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ Ŝǎǘ όŜƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Méditerranée). Elles sont captives sur 

toute leur partie aval (voire artésiennes dans certains secteurs et à certaines périodes de 

ƭΩŀƴƴŞŜ). Elles sont alimentées sur ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ 

certains massifs périphériques et dans certains secteurs par les nappes quaternaires. 

 

 
 

figure 3 : Coupe nord / sud schématique de la plaine du Roussillon 

 
La figure 4 présente une carte géologique simplifiée de la plaine du Roussillon, et met en 
évidence le niveau de superposition des deux systèmes aquifères. Pour rappel, le système 
ŀǉǳƛŦŝǊŜ tƭƛƻŎŝƴŜ ƻŎŎǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴΦ 
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figure 4 : Cartographie simplifiée des nappes Plio-quaternaires de la plaine du Roussillon 

 

Cet ensemble « multi-couches », appelé nappes plio-quaternaires, constitue une ressource 
indispensable pour le territoire du Roussillon. Au total, plus de 80 millions de m3 sont prélevés chaque 
année Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ м Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
La répartition des usages selon les nappes et les prélèvements sont présentés figure 5. 
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figure 5 : Répartition des prélèvements dans les nappes plio-ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǇǇŜ  

 
 
[ΩǳǎŀƎŜ !9t ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл҈ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǘƻǘŀǳȄΦ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ !9t 
représentent plus de 90% des prélèvements totaux  
 

2.3 Les prélèvements AEP 

 
149 forages publics sont répartis sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ 88 ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ ό[ŜǳŎŀǘŜύΦ La figure 
6 présente la répartition spatiale des prélèvements ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
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figure 6 : Répartition spatiale des prélèvements dans la plaine du Roussillon 

 
Les prélèvements, Pliocène ou quaternaires, se concentrent essentiellement dans la vallée de la Têt et 
la bordure côtière. 
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Outre ces prélèvements dans des ouvrages publics, il existe également des prélèvements privés pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όƎƞǘŜǎΣ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜǎ ŜǘŎΦύΦ тс ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ƻƴǘ ǳƴŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!w{Φ 

2.4 Zonages réglementaires existant relatifs aux nappes 

 
Sur la plaine du RoussillonΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ !9t en exploitation ont une DUP et une autorisation 
apǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴ tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
Rapproché (PPR) et pour certains un Périmètre de Protection Eloigné (PPE). Ces derniers sont 
présentés figure 7. 
 
Par ailleurs, 4 forages AEP ont été classés « prioritaires » sur la plaine du Roussillon : 
 

¶ Bages : le forage « Milleroles » (classement « SDAGE » pour une pollution aux pesticides) : 

ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ définie ainsi que le diagnostic des pratiques et le 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ [Ω!ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ /ŀǇǘŀƎŜ ό!!/ύ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ 

définissant une Zone Soumise à Contrainte Environnementale (ZSCE). 

 

¶ Espira : le forage « F4 du stade » (classement « Grenelle » pour une pollution aux pesticides) : 

ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝǘ ƭŜ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ validéΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŀǊǊşǘŞ préfectoral pour définir la ZSCE. 

 

¶ Pia : le forage F4 « Garoufe » (classement « SDAGE » pour une pollution aux nitrates et aux 
pesticides). . En janvier 2015, la démarche « captage prioritaire » a été initiée ; 
 

¶ Pollestres : le forage « F2 » (classement « SDAGE » pour une pollution aux pesticides) : lΩŀƛǊŜ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛe, le diagnostic du territoire a été réalisé et le 

programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ, validé, est en cours. [Ψ!!/ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ 

une ZSCE. 
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figure 7 : Les périmètres de protection de captages AEP sur la plaine du Roussillon 
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3 BESOINS FUTURS 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ce chapitre de : 

¶ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2030, voire 2050.  

¶ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ (volume économisé). La décision finale 

reviendra à la CLE Υ ǎŜƭƻƴ ǎƛ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄ Ŝǎǘ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ƻǳ ǇŀǎΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ sera 

plus ou moins important.  

¶ déduire les deux : volume 2030 ς volume économisé, pour savoir quel volume il restera à 

mobiliser en 2030 (=besoin futur)Σ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΦ 

3.1 Besoin globaux du Roussillon 

Données utilisées : issues du scénario tendanciel du SAGE, schéma de sécurisation de ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
en eau potable de la plaine du Roussillon.  
 
Selon le scénario tendanciel du SAGE, les besoinÓ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ Ìȭ!%0 ÄȭÉÃÉ ςπσπ 
ÓȭïÌîÖÅÒÏÎÔ Û 8 à 10 millions de m 3 supplémentaires  ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ Ìȭaccroissement 
démographique, toutes choses restant égale par ailleurs.  
 
Précisons que ce scénario prend pour point de départ une augmentation de population 
conforme à ce que prévoient les SCOT « Plaine du Roussillon » et « Littoral  Sud » et qui 
correspond peu ou prou Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÔÅÎÄÁÎÃÉÅÌÌÅ observée actuellement Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÉÎÅ 
du Roussillon.  
 
Un biais important résulte de ce choix ȡ Û ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅȟ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÕÎÅ 
ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎȟ ÅÌÌÅ ÓÅ ÆÏÎÄÅ ÓÕÒ ÓÁ ÐÒÏÐÒÅ ÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎtation de la population 
communale, qui peut être éloignée, et très nettement supérieur aux prévisions de préconisations 
des SCOT.  
 
,ÅÓ ÓÃÈïÍÁÓ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒÓ !%0 ÓÏÕÆÆÒÅÎÔ ÄÕ ÍðÍÅ ÂÉÁÉÓȢ !ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÈÉÆÆÒÅÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ 
ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÒÅÔÉÅÎÎÅÎÔ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ÓȭÉÎÓÐÉÒÅÒ ÄÅÓ 3#/4ȟ ÑÕÉ ÓȭÉÍÐÏÓÅÎÔ ÁÕØ 0,5ȟ chaque 
schéma demande aux élus municipaux leur souhaits de développement, souvent bien plus 
élevés qui ce qui est prévu dans le SCOT.  
 
3É ÌȭÏÎ ÐÒÅÎÄ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÅØÐÒÉÍïÓ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ÓÃÈïÍÁÓ directeurs AEP des 3 collectivités 
les plus importantes (PMM, Aspres, CC ACV), les besoins ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÓȭïÌîÖÅÒÁÉÅÎÔ ÁÌÏÒÓ ÅÎÔÒÅ 
15 à 17 millions de m3/an . 

3.2 tƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Données utilisées : EVP et bibliographie générale sur les économies, données du Conseil 
Départemental pour les rendements de réseauxȟ ïÔÕÄÅ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ 
potable de la plaine du Roussillon. 
. 
Afin de satisfaire les besoins précédemment calculés, il est essentiel de commencer par réaliser 
ÄÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÄȭÅÁÕȟ ÃÅ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÄȭÁÖÏÉÒ Û ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÒ ÃÅ ÖÏÌÕÍÅ ÁÉÌÌÅÕÒÓȢ  
 
#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ Ìȭ!%0ȟ ÌÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÒïÁÌÉÓÁÂÌÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÏÎÔ ÄÅ ÔÒÏÉÓ ÏÒÄÒÅÓ :  

¶ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 
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¶ économies sur la gestion des usages publics (bâtiments communaux/scolaires, espaces 

verts etc.) 

¶ économies réalisées directement par les particuliers et les « gros consommateurs » 

3.2.1 Amélioration de la gestion du réseau AEP (= rendements) : 3 à 4 millions de m3. 

Par une meilleure recherche et traitement des fuites, une meilleure gestion quotidienne du réseau, 
un renouvellement des canalisations etc. Le décret du 27 janvier 2012 oblige les collectivités à 
atteindre soit 85% soit une valeur plus faible en fonction du caractère plus ou moins urbain de la 
ÃÏÍÍÕÎÅ ɉÖÁÌÅÕÒ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÎÏÍÍÅÒÁ ÉÃÉ Ⱥ minimum décret »). 
 
Au sein de la CLE, ÌÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅÓ ÒÅÎÄÅÍÅÎÔÓ ɉÐÏÕÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÓ ÁÕØ Ⱥ minimum 
décret ») sont en discussion ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 3!'%Ȣ ,ȭÏÒÉÅÎÔÁÔion envisagée 
actuellement et la suivante : 
 
¶ 0ÏÕÒ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÁÔÔÅÉÎÔ ÌÅ « minimum décret »ȟ ÓÏÎ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ 

2021 et au-delà de cette date, la nécessité de tendre vers un rendement de 85%. 
¶ 0ÏÕÒ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÁÙÁÎÔ ÄȭÏÒÅÓ ÅÔ déjà atteinÔ ÌÅ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄïÃÒÅÔȟ ÔÅÎÄÒÅ ÖÅÒÓ Ìȭobjectif 

de rendement de 85% 
 
Par ailleurs, les bases de calculs de rendements étant très différentes ÄȭÕÎÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï Û ÌȭÁÕÔÒÅ 
ÐÏÕÒ ÌȭÈÅÕÒÅ, le SAGE doit proposer un mode de calcul unique qui permette à la fois une 
coÍÐÁÒÁÉÓÏÎ ÅÎÔÒÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓȟ ÅÔ ÕÎ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÎÄÅÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÅÍÐÓȢ  
 
En considérant les rendements actuels (malgré des données peu fiables sur certaines 
ÃÏÍÍÕÎÅÓȣɊȟ ÅÔ ÌÅÓ ÒÅÎÄÅÍÅÎÔÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÕ ÄïÃÒÅÔȟ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅ pourrait atte indre 4 
millions de m 3 annuels  si les objectifs énoncés ci-dessus étaient atteints. 
 
3.2.2 9ŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Υ Ƴƻƛƴǎ ŘΩм Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ Ƴ3 

Plusieurs postes ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÒïÁÌÉÓïÅÓ. Les chiffres ci-dessous, 
ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÉÓÓÕÓ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ɉÓÉÎÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓɊ ÄÏÎÎÅÎÔ ÕÎ ÏÒÄÒÅ ÄȭÉÄïÅÓ ÄÅÓ 
ïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÅÎ ÐÁÒÔÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÐÁÒÔ ÃÌÁÓÓÉÑÕÅ Û ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ïÃÏÎÏÍÅ : 

¶ bâtiments publics ȡ ÍÁÉÒÉÅÓȟ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ Äȭagglomération, locaux techniques, salles des 

fêtes etc. φτ ϻ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÓÕÒ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÎÏÎ ÅÎÃÏÒÅ ïÑÕÉÐïÓ. 

¶ bâtiments scolaires : écoles, collèges, lycées, universités. 40 % potentiels (cf collèges des 

PO). 

¶ entretien des espaces verts (y compris terrains de sports) 

¶ entretien des voiries (peu documenté) 

¶ stades, fontaines ɉύτϻ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÐÏÕÒ ÕÎ ÐÁÓÓÁÇÅ ÅÎ ÃÉÒÃÕÉÔ ÆÅÒÍï), potences agricoles 

et tous autres usages publics. 

Les économies peuvent être bien plus importantes selon les investissements : Céret a divisé sa 
consommation par deux, Lorient par 3 en 20 ans. 
 
Il faut noter que de nombreuses communes ont déjà engagé des mesures (Ille sur Têt, CC Sud 
2ÏÕÓÓÉÌÌÏÎȟ %ÌÎÅȟ #ïÒÅÔȟ #ÁÌÃÅȟ ,Å "ÁÒÃÁÒîÓȣɊȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ Département (sur ses propres 
ÂÝÔÉÍÅÎÔÓȟ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÌÌîÇÅÓ ÅÔÃȢɊȟ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÕÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÓÅÍÂÌÅ ÅÎÃÏÒÅ ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ 
mobilisable. %Î ÐÒÅÍÉîÒÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅȟ ÏÎ ÅÓÔÉÍÅÒÁ ÑÕȭÉÌ ÒÅÓÔÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÅÎÇÁÇÅÒ ÄÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÓÕÒ 
la moitié des communes du Roussillon. 
 
%ÃÏÎÏÍÉÅÓ ÄȭÅÁÕ Û ÃÏÎsidérer :  
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¶ Sur les usages publics facturésȢ )Ì ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ ÃÈÉÆÆÒÅÓ ÏÆÆÉÃÉÅÌÓ ÅÎ 2ÏÕÓÓÉÌÌÏÎ à ce sujet. 

On considérera toutefois que les usages communaux facturés (bâtiments publics etc.) 

représentent 5 % de la consommation totale AEP (trouvé dans la littérature : 2 à 7%, 

sachant que les communes littorales sont les plus consommatrices)Ȣ 3É ÏÎ ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ÑÕȭÏÎ 

peut économiser 20% du volume communal sur 50 % des volumes totaux des communes, 

ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÓÅÒÁÉÔ ÄÅ 200 000  m3 annuels . 

¶ Sur les usages publics non facturés  non comptabilisés . Les volumes dédiés aux usages 

communaux non facturés sont mal connus, car non différenciés des volumes de pertes 

ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÁÌÃÕÌÓ ÄÅ ÒÅÎÄÅÍÅÎÔÓȢ ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÖÏÌÕÍÅÓ ÎÏÎ ÆÁÃÔÕÒïÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ρτ 

millions de m3Ȣ ,ȭïÔÕÄÅ Ⱥ volumes prélevables » a estimé entre 2 et 5 millions de m3 les 

volumes utilisés pour les espaces verts, rarement facturés. En considérant 10% de 

réduction globale sur les espaces verts (soit 200 000 à 500 000 m3), et en y ajoutant un 

potentieÌ ÍÏÄÅÓÔÅ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÎÏÎ ÆÁÃÔÕÒïÓȟ Ïn peut estimer 

ÑÕȭïÃÏÎÏÍÉÓÅr 600 000 m 3 sur ces usages non comptabilisés et non facturés est 

raisonnable.  

 
3.2.3 9ŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ : 1,25 million de m3 

! ÃÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÒïÁÌÉÓÁÂÌÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓȟ ÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄȭÁÊÏÕÔÅÒ les économies 
potentiellement réalisées par les particuliers sur leurs usages domestiques. Cette réduction 
passe par différents leviers :  

o La modernisation des équipements  (robinetterie, électro-ÍïÎïÁÇÅÒȣɊ ÐÅÒÍÅÔ 

chez le particulier une baisse sensible de la consommation en eau ; 

o Les Campagnes de sensibilisationȢ ,ȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÃÅÓ ÃÁÍÐÁÇÎÅÓ ÅÓÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÍÅÎÔ 

ÑÕÁÎÔÉÆÉÁÂÌÅȟ ÄȭÁÐÒîÓ ÌÁ ÂÉÂÌÉÏÇÒÁÐÈÉÅ ÏÎ ÐÅÕÔ ÒÅÔÅÎÉÒ ÕÎÅ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ 

ÑÕÅÌÑÕÅÓ Ϸ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÁÕ ÇÌÏÂÁÌȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÖÏÌÏÎÔÁÒÉÓÔÅȢ 

o ,ȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÉØ ÄÅ ÌȭÅÁÕ. Les études (Montginoul, 2013) concluent en 

général à une baisse de 2 à 4 % de la consommation pour une augmentation de 10 

Ϸ ÄÕ ÐÒÉØ ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ ,ȭefficacité de cette mesure peut décroître avec le temps. La 

ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÏÒÁÇÅÓ ÐÏÕÒ ÃÏÍÐÅÎÓÅÒ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÉØ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÓÔ Û 

considérer. 

o En été, des mesures de restriction liées aux arrêtés sécheresse . 

Au final, il semble ÒÁÉÓÏÎÎÁÂÌÅ ÄȭÉÍÁÇÉÎÅÒ que les économies des particuliers en Roussillon ne 
dépasseront pas 5% de leur consommation  actuelle , en cas de campagne volontariste, ce qui 
ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎÅ ïÃÏÎÏÍÉÅ ÄȭÕÎ ÐÅÕ ÐÌÕÓ Äȭρ ÍÉÌÌÉÏÎ ÄÅ Í3 annuels.  
 

!Õ ÔÏÔÁÌȟ ÌÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÄȭÅÁÕ ÅÓÃÏÍÐÔïÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ !%0 ÅÔ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ÁÔÔÅÉÇÎÅÎÔ 
5 millions de m 3 pour le poste « eau potable  ». Notons que ce chiffre ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎïÇÌÉÇÅÁÂÌÅȟ 
ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ représente 12 Ϸ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÏÍÍïÅ par les collectivités , et 
φ Ϸ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÌȭÅÁÕ ÃÏÎÓÏÍÍïÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÎÁÐÐÅÓ ÄÕ 2ÏÕÓÓÉÌÌÏÎȢ 

 
 
 

3.3 Conclusion sur les besoins 
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! ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπσπȟ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÅÓÔÉÍïÓ ÅÎÔÒÅ ω ÅÔ ρπ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄÅ Í3 Ⱦ ÁÎ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ 
ςπσπȢ %Î ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÕÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ υ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄÅ Í3 / an, si cet 
objectif est atteint, les besoins nouveaux peuvent être estimés en première approche ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ 
5 millions de m3 Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎȢ 
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4 DEFINITION DES ZONES DE SAUVEGARDES EXPLOITEES (ZSE) 
 
[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ό½{CύΦ [Ŝǎ ½{C ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ό½{9ύΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ 
ainsi que les Zones de Sauvegardes Non Exploitées Actuellement (ZSNEA).  
 
La note de cadrage nationale déclinant la DCE propose de retenir ǘƻǳǘ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
supérieure à 10 m3/h et desservant au moins 50 personnes comme « captage stratégique ».  
 
Sur la base de ces critères, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ мп9 captages AEP publics de la plaine du Roussillon sont 
stratégiques.  
 
Ainsi, en première approche, les zones de sauvegarde exploitées peuvent être constituées par 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ de protection de captages publics (voir figure 7). En considérant les zones 
de recharge associées, pour les nappes vǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜ Ŝǘ tƭƛƻŎŝƴŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ 
est une zone de recharge (voir résultats dŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ζ volumes prélevables »). La plaine du Roussillon 
peut donc être définie en « zone de sauvegarde » dans son ensemble. 
 
Ce résultat est cependant difficilement exploitable. Il convient donc de « hiérarchiser » les captages 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ όŜǘ ŘƻƴŎ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜύ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ζ multi-critères ». 
 
Dans la présente étude, deux critères ont été retenus à priori pour sélectionner les zones de 
sauvegardes exploitées : 
 

¶ Le volume prélevé annuellement (en lien direct avec le nombre de personnes desservies), 

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜύΣ ŎϥŜǎǘ-à-
ŘƛǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!9t ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘivité concernée, 

 
Cependant, à ce stade, il est important de signaler que tous les captages présents sur la plaine du 
Roussillon sont actuellement indispensables et que le « non classement η ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ 
en aucun cas la projection de son abandon futur. 
 
Remarque relative à la vulnérabilité : le critère « vulnérabilité η ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ƛŎƛ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 
captages stratégiques car il apparait difficile à intégrer dans le cas des nappes de la plaine du 
Roussillon : les méthodologies classiqueǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ όǘȅǇŜ 5w!{¢L/ύ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ 
en effet pas forcement pertinentes dans le cas des nappes de la plaine du Roussillon dans la mesure 
où : 
 

¶ certains paramètres sont très difficiles à évaluer (notamment la « recharge » avec des 
échanges très difficiles à apprécier avec les autres aquifères et les eaux superficielles, la 
perméabilité de la zone non saturée étant données les fortes hétérogénéités des terrains etc.) 

¶ les forages défectueux apparaissent souvent comme un facteur prédominant dans la 
ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ hǊΣ ŎŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ ǉǳƛ 
apprécient la vulnérabilité « intrinsèque » des aquifères.  

 
Cependant, pour chacune des ZSE définie, la vulnérabilité potentielle des captages devra être prise en 
compte pour définir de manière pertinente les dispositions et actions à entreprendre pour protéger la 
ressource en eau. 
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4.1 Définition des ZSE en fonction des volumes prélevés 

4.1.1 Identification des captages ou champs captants 

Afin de limiter le nombre de captages définis comme « stratégiques », seuls les champs captants 
prélevant plus de 1 million de m3 par an ont été retenus. On entend par « champ captant » un ou 
plusieurs ouvrages captant une même entité aquifère sur une zone relativement circonscrite (de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ƪƳч ƳŀȄƛƳǳƳύΦ 
 
8 champs captants répondent à ce premier critère. Ils sont présentés tableau 1. Il est à noter que les 
ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎΦ 
 
 

Communes 
Maitre 

d'Ouvrage  
Nom  

Nappe 
exploitée  

Remarques  

Canet ɀ St 
Nazaire 

PMM CU 
 

Pliocène . 

La Tour 
Bas Elne 

CC ACVI Puits 
Négade 

Quaternaire Ouvrage unique (doublet 
avec Pliocène) 

Millas  PMM CU C1-1 Quaternaire Ouvrage unique 

Montescot  CC ACVI Montescot Pliocène  

St Cyprien CC Sud 
Rous. 

Camp de 
la Foun 

Quaternaire  

St Féliu 
Äȭ!ÍȢ 

PMM CU Mas Conte Quaternaire  

St Féliu 
d'Am. 

PMM CU Mas 
Gravas 

Pliocène  

St 
Hippolyte 

/ St 
Laurent  

SMIPEP 
 

Pliocène 
(N3 et N4) 

Grande superficie 

 

tableau 1 : Champ captant sur la plaine du Roussillon prélevant plus de 1 million de m3/an 

 
Ce tableau appelle les remarques suivantes : 
 

¶ Le secteur de Millas / St Féliu constitue le plus important de la plaine en terme de 
prélèvements AEP (Quaternaire et Pliocène) : plus de 20% des prélèvements AEP totaux sur la 
plaine du Roussillon y sont réalisés. 

    

¶ le champ captant de St Cyprien, apparait particulièrement stratégique et à priori vulnérable 
dans la mesure où il concerne des nappes proches de la surface dans un secteur où la pression 
polluante est potentiellement forte (zone péri-urbaine et zone vulnérable nitrate). Pour 
ƭΩƘŜǳǊŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴΩŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΦ 
 

¶ Le champ captant de Montescot se situe à moins de 5 km des forages AEP Pliocène de Bages, 
Pollestres et Villeneuve de la Raho, sur lesquels des pollutions aux pesticides ont été mises en 
évidence (les forages F2 de Pollestres et Bages, situés en amont, sont classés « captages 
prioritaires ηύΦ tƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ ŀǳŎǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƴΩŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Ł aƻƴǘŜǎŎƻǘΦ 
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¶ Le champ captant de Saint Laurent / St Hippolyte dont le prélèvement est supérieur à 3 millions 
de m3/an, se situe à moins de 3 km de la mer pour les ouvrages les plus proches et à proximité 
de secteurs où la nappe N3 est clairement polluée par les chlorures (secteur des campings au 
sud du Barcarès). Il est à noter que le forage F5 de ce champ captant a été abandonné en 2005 
Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘƭƻǊǳǊŜǎΦ 

 
Ces 8 champs captants sont regroupés en 5 ZSE. 
 

4.1.2 Définition des ZSE associées 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ, le principe suivant a été suivi pour définir les ZSE :  
 

¶ Pour les captages en nappes quaternaires : le périmètre de protection éloignés ou à défaut, 
rapproché, a   été prise en compte. 
 

¶ Pour les captages en nappes Pliocène : pour un prélèvement donné, il ne parait pas 
ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎes 
concernées étant alors très importantes. Dans ce cas, seul les périmètres de protection 
ŞƭƻƛƎƴŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ όƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘύ ǾƻƛǊŜ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƻƴǘ 
été définis dans le cadre des démarches « Captages Prioritaires ». Sinon, seul le périmètre de 
protection rapproché a été retenu. 

 

4.1.2.1 ZSE « Canet / St Nazaire » 

 
Les prélèvements de Canet / St Nazaire ne constituent pas un champ captant à proprement parler mais 
ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŞǎΣ situés dans un périmètre relativement restreint et 
captant la ressource Pliocène. Les forages en question sont parmi les plus profonds des nappes plio-
quaternaire (supérieurs à 200 m). La délimitation de cette ZSE a été réalisée en joignant les périmètres 
de protection existant (voir figure 8). La zone de sauvegarde ainsi définie a une superficie de 8,79 km². 
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figure 8 : Localisation de la ZSE Canet / St nazaire 

 
Contrairement aux autres ZSE, ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞe par une urbanisation relativement 
importante. La figure 9 et le tableau 2 illustre bien cela. 
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figure 9 : Occupation du sol simplifié dans le secteur de Canet ς St Nazaire 

 

Occupation du sol % de la ZSE 

Terres agricoles 35% 

Terres urbanisées 30% 

Terrains naturels 35% 

 

tableau 2 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩǳǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ½{9 ζ Canet / St Nazaire » 

 

4.1.2.2 ZSE Paléochenal du Tech 

La définition de cette ZSE a pris en compte les forages de St Cyprien et la Tour bas Elne et leur aire 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻǊrespond au paléo chenal du Tech et inclus les forages présents à 
Elne. 
 
/ƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ¢ŜŎƘΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 
productivité. Ce secteur apparait particulièrement stratégique car : 
 

¶ Il est fortement productif, 

¶ Il se situe dans un bassin de population important : Elne, St Cyprien, Argelès 

¶ Non loin de la bordure côtière, il permet ainsi de soulager les prélèvements dans les nappes 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ǎŀƭƛƴŜǎΦ  
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Les limites de cette ZSE reprennent les périmètres rapprochés et éloignés des captages AEP présents 
au droit du paléochenal.  
 
Au total cette ZSE a une superficie de 19,86 km² et comprend les champs captants de St Cyprien, les 
forages de la Tour Bas Elne et de Elne ainsi que le drain sous le Tech. Certains ouvrages captent les 
nappes Pliocène (forage mas Aragon à Elne et forage Négade à la Tour Bas Elne). Ainsi Cette ZSE 
concerne les nappes quaternaires et Pliocène. 
 
Au, total, 5,56 millions de m3 /an sont capté sur cette ZSE, essentiellement dans les nappes 
quaternaires. 
 
La Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris et la Communauté de Communes Sud 
Roussillon ont des projets en cours de réalisation pour augmenter les prélèvements dans cette ZSE qui 
constitue donc également une ZSNEA. A noter cependant que cette nappe libre est située à quelques 
mètres de la surface, et est donc a priori vulnérable.  
 

 
 

figure 10 : Localisation de la ZSE paléochenal u Tech, 

 
La figure 11 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ /ŜƭƭŜǎ-ci y est 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όтр҈ Řƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ р҈ ŘŜ ǎŜǊǊŜǎύ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ tableau 3. Ce secteur, 
situé à proximité de la bordure côtière connait cependant une forte pression démographique. 
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figure 11 : Occupation du sol simplifié dans le secteur de Elne (source Occ_Sol 2006) 

 

Occupation du sol % de la ZSE 

Terres agricoles 73.8% 

Terres urbanisées 15.6% 

Terrains naturels et zone 
humide / eaux sup 

10.6% 

 

tableau 3 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩǳǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ½{9 ζ paléochenal du Tech » 

 

4.1.2.3 ZSE « ¢şǘ !Ƴƻƴǘ ŜƴǘǊŜ LƭƭŜ Ŝǘ {ǘ CŞƭƛǳ ŘΩ!Ǿŀƭƭ » 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ tƭƛƻŎŝƴŜ ǘǊŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎΦ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
pluies et les eaux superficielles (Boulès et autres affluents, canaux). Contrairement au reste de la plaine 
du Roussillon, il est à noter également des liens étroits entre nappes Pliocène et Quaternaire qui, dans 
certains secteurs, ne sont pas réellement isolées les unes des autres. 
 
Ce secteur apparait donc particulièrement stratégique pour les raisons suivantes : 
 

¶ Forte productivité des aquifères Quaternaire et Pliocène. 

¶ Secteur de recharge privilégié des nappes quaternaires et Pliocène 
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¶ Situé en amont du bassin de vie de Perpignan, il peut desservir les communes du secteur et 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊǇƛƎƴŀƴŀƛǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ¢şǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
déjà existantes.  

 
Ces caractéristiques expliquent que de nouveaux prélèvements puissent être envisagés sous condition. 
Cette ZSE constitue donc une ZSNEA. 

 
Cette ZSE est délimitée sur sa partie Est par les périmètres de protection éloignés des captages 
stratégiques (Mas Conte à St Féliu ŘΩ!ƳƻƴǘΣ aƛƭƭŀǎ ŜǘŎΦύΦ {ǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘΣ ƛƭ ŜƴƎƭƻōŜ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 
AEP de Bouleternère et Ille sur Têt (eux-mêmes stratégiques car non interconnectés). Il intègre donc 
ƭŜ tt9 ŘŜ LƭƭŜ ǎǳǊ ¢şǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ wbммсΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ w5 мс ŘŜsservant 
Bouleternère et au sud par la RD 16 longeant le canal de Corbère. 

 
Cette ZSE a une superficie de 44,76 km². 11,5 millions de m3 an par an sont prélevés dans ce secteur, 
soit plus de 27% des prélèvements AEP totaux de la plaine du Roussillon, dont plus de 7 millions de 
m3 dans les nappes quaternaires. 
 

 
 

figure 12 : Localisation de la ZSE « Têt Amont ŜƴǘǊŜ LƭƭŜ Ŝǘ {ǘ CŞƭƛǳ ŘΩ!Ǿŀƭƭ » 

 
La figure 13 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ /ŜƭƭŜ-ci y est essentiellement 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜǎ όǇƭǳǎ ŘŜ пл҈ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύΣ ŎƻƳƳŜ 
ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ tableau 4. Très bien desservie par la RN 116 à 2*2 voies, ce secteur connait actuellement 
une forte urbanisation.  
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figure 13 : Occupation simplifiée des sols dans le secteur ZSE Têt amont 

 

Occupation du sol % de la ZSE 

Terres agricoles 82% 

Terres urbanisées 11% 

Terrains naturels 7% 

 

tableau 4 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩǳǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ½{9 ζ Têt amont entre Ille et St Féliu 
ŘΩ!Ǿŀƭƭ » 

 

4.1.2.4 ZSE St Laurent / St Hippolyte 

 
 
Dans ce secteur, le Pliocène (nappes N3 et N4) est naturellement isolé des nappes superficielles par 
ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀǊƎƛƭŜǳȄ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ƭŀ ŘǊŀƛƴŀƴŎŜ ȅ Ŝǎǘ 
ŀǎŎŜƴŘŀƴǘŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ Ŝƴ ǇŞriode estivale lorsque les pompages sont à leur maximum. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞǎΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½{9 ǎΩŜǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
périmètres de protection rapprochés des captages concernés. La ZNE ainsi définie a une superficie de 
9,04 km². 
 
3,13 millions de m3 sont prélevéǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ½{9 ǇƻǳǊ ƭΩ!9tΦ 
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figure 14 : localisation de la ZSE St Hippolyte / St Laurent 

 
/ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜ tableau 5 et la figure 15Σ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ 
cependant des secteurs urbanisés relativement importants. 
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figure 15 : Occupation des sols simplifiée dans le secteur de la ZSE St Hippolyte / St Laurent 

 

Occupation du sol % de la ZSE 

Terres agricoles 72.7% 

Terres urbanisées 21.4% 

Terrains naturels & zones 
humides 

5.9% 

 

tableau 5 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩǳǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ½{9 ζ St Hipployte / St Laurent » 

 

4.1.2.5 ZSE Montescot 

 
Au droit du champ captant de Montescot, les nappes Pliocène sont naturellement isolées de la surface 
et peuvent être artésiennes en hautes eaux. Là ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½{9 ǎΩŜǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
périmètres de protection du champ captant (voir figure 16). Le périmètre de cette ZSE est de 4,2 km². 
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figure 16 : Localisation de la ZSE « Montescot » 

1,58 millions de m3 sont prélevés annuellement dans cette ZSE. 
 
Comme le montre le tableau 6 et la figure 17, ce secteur est essentiellement agricole avec une forte 
proportion de vigne.  
 
5ŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩalimentation en eau potable 
future, il est à noter que la production de ce champ captant a significativement baissé depuis 2005. A 
cette date, les volumes prélevés étaient alors proches de 2,3 millions de m3 / an soit le double 
ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǳŜ Ł ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Ƴŀƛǎ ŀ ǳƴŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
privilégiés sur le quaternaire). 
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figure 17 : occupation des sols simplifiée dans la ZSE de Montescot 

 

Occupation du sol % de la ZSE 

Terres agricoles 87% 

Terres urbanisées 11% 

Terrains naturels & zones 
humides 

2% 

 

tableau 6 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩǳǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ZSE « Montescot » 
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4.1.3 Définition des ZSE en fonction de ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩinterconnexions 

4.1.3.1 Identification des captages « stratégiques » 

Sont retenus dans la présente étude comme « captage stratégique », ceux alimentant une collectivité 
ǎŀƴǎ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
prélevés sont importants. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŦƻǊŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł 
proximité et captant la même ressource sans autre interconnexion, ces deux forages ont été 
considérés comme stratégiques.  
 
Les captages « stratégiques » ainsi définis sont présentés tableau 7. 
 
Certaines « unités de production » ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƛŎƛ : 
 

¶ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ŦƻǊŀƎŜǎ Řƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƪƳ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ 
ressource (cas de Torreilles, Ste Marie ou Rivesaltes) 

¶ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳƴƛtés (cas de Millas, 
.ƻƳǇŀǎΣ /ŀōŜǎǘŀƴȅΣ {ŀƛƴǘ CŞƭƛǳ ŘΩ!ƳƻƴǘΣ !ƭŞƴȅŀΣ .ŀƴǳȅƭǎ ŘŜƭ !ǎǇǊŜǎ ŜǘŎΦύ ; 

 
Concernant Ille-sur-Têt, un autre puits (puits « CES ηύ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ мфср 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻǘable. Cependant, inutilisé depuis des années, 
ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ttwΣ ŎŜ Ǉǳƛǘǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
étude. Par ailleurs, un forage dans le Pliocène a été réalisé. Les procédures administratives pour son 
utƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 
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Communes 
Maitre 
Äȭ/ÕÖÒÁÇÅ 

Volumes 
prélevés 
(milliers 
de m3) 

population 
desservie 
(données 

2012)  

Nbre 
ouvrages 

Nappe 
exploitée  

Remarques 

Le Boulou Le Boulou 597 5520 1 Quaternaire  

Ille sur Têt * Ille sur Têt 535 5354 2 Quaternaire 
Un ouvrage dans le 

Pliocène est en cours 
de réalisation 

Saleilles PMM CU 520 4680 2 Pliocène 
Forages distants de 

300 m 

Pollestres  PMM CU 326 4590 2 Pliocène 

Un captage prioritaire 
(pesticides) : projet de 

secours avec 
Perpignan. Un 

troisième forage est 
en cours de réalisation 

Villeneuve de 
la Raho 

PMM CU 283 3828 2 Pliocène 
Forages très proches 

(< 100 m) 

Claira  Claira 235 3756 1 Pliocène 
Projet de nouveau 

forage dans le 
Pliocène 

Espira de 
Ìȭ!ÇÌÙ 

PMM CU 276 3304 1 Pliocène 
Captage classé 
« prioritaire » 

Villelongue de 
la S. 

PMM CU 171 3229 2 Pliocène Forages très proches 

Bouleternère * 
SIAEP 

Bouleternère 
309 3054 1 Quaternaire 

Un forage alimente 4 
communes 

Corneilla del 
Vercol  

CC SR 162 2176 1 Pliocène 
Interconnexion 

envisagée dans le 
Schéma Directeur 

Theza CC SR 90 1602 1 Pliocène 
Interconnexion 

envisagée dans le 
Schéma Directeur 

Montesequieu 
des Albères 

CC ACVI 130 1195 2 Quaternaire Forages très proches 

*captages déƧŁ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ½{9 ¢şǘ ŀƳƻƴǘ ŜƴǘǊŜ LƭƭŜ Ŝǘ {ǘ CŞƭƛǳ ŘΩavall 
 

tableau 7 : Captages stratégiques ƭƛŞ Ł ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 

 
Remarque : les captages de Maurillas Las Illas et les Cluses-[Ŝ tŜǊǘƘǳǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƛŎƛ Ƴŀƛǎ ǎƻƴt 
intégrés à la ZSNEA du Tech définie dans la partie suivante. 

4.1.3.2 Définition des ZSE associées 

Les ZSE associées aux captages sans interconnexion ont été définies selon la même méthodologie que 
précédemment : 
 
Pour les ouvrages captant les nappes quaternaires, les ZSE ont été définies comme suit : 
 

¶ Si un PPE existe, la ZSE se confond avec le PPE  
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¶ {ƛ ƭŜ tt9 ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŀǎΣ la ZSE reprend le PPR. 
 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩLƭƭŜ ǎǳǊ ¢şǘ Ŝǘ .ƻǳƭŜǘŜǊƴŝǊŜΣ ƭŜǎ ½{9 ŀƛƴǎƛ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
ZSE « Têt amont ŜƴǘǊŜ ƛƭƭŜ Ŝǘ {ǘ CŞƭƛǳ ŘΩ!Ǿŀƭƭ » définie ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ 
ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 
 
Pour les ouvrages captant les nappes Pliocène, les ZSE ont été définies comme suit : 
 

¶ {Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ζ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ » (AAC), la ZSE se conŦƻƴŘ ŀǾŜŎ ƭΩ!!/ : cas 
ŘΩ9ǎǇƛǊŀ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ŘŜ tƻƭƭŜǎǘǊŜǎ όǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻǊŀƎŜ Cнύ ; 

¶ Si un PPE a été défini, la ZSE se confond avec le PPE : cas de Villelongue de la Salanque 

¶ {Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ ƴƛ tt9Σ ƴƛ !//Σ ƭŀ ½{9 ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ όttwύ : cas de 
Claira, Peyrestortes, Saleilles, Villeneuve de la Raho, Pollestres (pour le forage F3), Salses le 
Château, Corneilla del Vercol, Théza. 

 
Il est à noter le cas particulier de Pollestres où les deux forages sont proches mais la ZSE est formée 
par deux secteurs distincts. 
 

 
Les ZSE ainsi définies sont présentées ci-après. 
 
 

 
 

ZSE captage le Boulou 

 
 

ZSE des captages de Saleilles 
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½{9 Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩ9ǎǇƛǊŀ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 

 
 

ZSE captage de Corneilla del Vercol 

 
 

 
 

ZSE du captage de Claira 

 
 

ZSE Captage de Theza 

 
 



34 / 60 

 
 

ZSE des captages de Villeneuve de la Raho 

 
 

ZSE des captages de Pollestres 

 
 

ZSE de Villelongue de la Salanque 

 
 
ZSE des captages de Montesquieu des Albères 

 

figure 18 : Présentation des ZSE définis pour les ouvrages stratégiques sans interconnexions 

 






















































